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ASSOCIATION RÉGIONALE DE SOCCER RICHELIEU-YAMASKA

LA RÉFÉRENCE SOCCER DE TOUTE UNE RÉGION
POLITIQUE NO 1 : RELATIVE AU SURCLASSEMENT

DES JOUEURS DANS LES CLUBS

· A- Dans les catégories U-9, U-10, U-11 et U-12, 4 joueurs maximum par club/catégorie peuvent être surclassés et seulement les athlètes identifiés au CDR ont ce droit. Ainsi, le surclassement d’une équipe complète dans une catégorie supérieure est formellement interdit »

· B- Il est toutefois possible de déposer une demande de dérogation à cette politique dans la mesure où cette demande est adressée comme suit :

1.
Demande faite par écrit et adressée à l’entraîneur-cadre de l’ARSRY;

2.
Elle doit être approuvée par le DT du Club;

3.
La liste des joueurs doit être fournie avec numéros de passeports;

4.
Fournir le nombre de joueurs qui sont inscrits au club dans la catégorie visée par la demande de dérogation;

5.
Sur présentation du dossier par le secteur technique, la décision relative à cette demande est prise par le Comité de compétition ou le Conseil d’administration à la plus proche échéance.

· C- Nonobstant ce qui précède, les clubs de moins de 500 joueurs sontt exemptés du processus de demande de dérogation pour les catégories féminines et masculines visées par la politique; les clubs de moins de 1000 joueurs sont exemptés du processus de demande de dérogation pour les catégories féminines visées par la politique. En vue de l’application des exemptions qui précèdent le nombre de joueurs est calculé en fonction du bassin de joueurs de l’année précédente.

· D- La politique, dans son ensemble, ne s’applique qu’aux activités de la LSRY et non aux tournois.
· E- AJOUT : JANVIER 2010 : Si l’utilisation de joueurs réserve pendant la saison de la LSRY fait en sorte que la limite de quatre joueurs est dépassée, l’équipe qui veut ainsi aligner un cinquième joueur surclassé doit présenter sa demande d’autorisation au Commissaire de la LSRY et obtenir une autorisation écrite du Commissaire avant la tenue du match, à défaut de quoi, les sanctions prévues dans les règlements de la LSRY s’appliqueront. Ce paragraphe ne s’applique pas aux clubs qui bénéficient de l’exemption prévue au paragraphe  C qui précède.
